
LA DEMARCHE PAE
(Points d’Appui à l’Engagement)

Présentation et échanges



CONTEXTE
- Un partenariat interinstitutionnel autour du Projet Éducatif Social Local sur le 
jeunesse en lien avec les 4i (information, initiative, implication, insertion/inclusion) ;

- Des moyens d’accompagnement grâce au Pôle Ressource Départemental des PESL à 
travers la coordination départementale jeunesse ;

- Des moyens opérationnels et financiers avec notamment la mise en place du Schéma 
Départemental des Services aux Familles (SDSF) et de la PS Jeunes des MAJ etc. ;

- Une diversité de dispositifs, de structures et d’acteurs au service de l’axe jeunesse 
des politiques éducatives territoriales.



LA DÉMARCHE PAE EN RÉSUMÉ

❑ Un portage interinstitutionnel

❑ Un cadre proposé au structures volontaires pour qualifier ou faire

évoluer leur fonctionnement vers un accompagnement à l’engagement des jeunes

❑ Une évolution des Points d’Appui pour Agir actuels

La démarche PAE se veut être un soutien aux structures 

et un accompagnement adapté aux professionnels et aux 

problématiques locales.



POINT D’APPUI À L’ENGAGEMENT, C’EST QUI OU 
QUOI ?

Une structure entre en démarche PAE à partir de la signature 

de la convention de partenariat (durée 4 ans) et reçoit 

l’appellation Point d’Appui à l’Engagement.

Elle désigne ensuite un référent PAE au sein de la structure



LA FONCTION DU RÉFÉRENT PAE

✓ Le référent PAE est un professionnel jeunesse désigné par son employeur avec 

une expérience a minima auprès des jeunes et dans la conduite de projet.

✓ Le référent PAE est sensibilisé aux 4i : information, initiative, implication 

et insertion/inclusion 

✓ Le référent PAE s’engage à développer des partenariats locaux et 

départementaux pour faciliter l’engagement des jeunes. 

✓ Le référent PAE s’engage à orienter le fonctionnement de la structure dont il 

dépend dans le sens des missions d’un PAE et à participer aux temps de 

réseaux.



En finalité, le référent PAE oriente et accompagne les 

jeunes dans leurs démarches/envies/projets 

d’engagements, quels qu’ils soient.



MISSIONS ATTENDUES D’UN PAE

Accueillir, écouter, 
accompagner les 
jeunes.

Assurer une 
fonction ressources 
pour les jeunes, 
les professionnels 
jeunesse et les 
élus du territoire.

Valoriser 
l’engagement, les 
initiatives et le 
bénévolat des 
jeunes du 
territoire.

Impliquer les 
jeunes dans la vie 
de la structure et 
dans la vie locale.

Dès l’entrée en 

démarche PAE

Progressivement au cours des 4 années de convention 

La coordination départementale accompagne les PAE dans cette progression,



LE SOCLE DE BASE
ACCUEILLIR, ECOUTER, ACCOMPAGNER LES JEUNES

- Assurer l’accueil au sein d’une structure des jeunes en recherche 
d’informations sur les dispositifs mobilisables pour leurs projets.

- Communiquer sur son offre d’accueil et d’accompagnement

- Accompagner les jeunes dans leurs projets et sensibiliser à la démarche 
de projet

- Orienter vers les structures identifiées comme expertes en fonction des 
sollicitations : Structures Info Jeunes, relais mobilité etc..



DES MISSIONS COMPLÉMENTAIRES À METTRE EN PLACE 
PROGRESSIVEMENT

▪ Assurer une fonction ressources pour les jeunes, les 
professionnels jeunesse et les élus du territoire.

▪ Valoriser l’engagement, les initiatives et le 
bénévolat des jeunes du territoire

▪ Impliquer les jeunes dans la vie de la structure et 
dans la vie locale 



ET UNE MISSION DÉPARTEMENTALE : PARTICIPER À LA VIE DU 
RÉSEAU

▪ Partager ses expériences et pratiques

▪ Valoriser les actions portées par les membres du 
réseau. 

▪ Réaliser des actions collectives et soutenir les 
actions des membres du réseau.



LES ACTEURS SUPPORTS DE LA DÉMARCHE PAE

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 

(SDJES 50, CD50, Caf 50, MSA Côtes Normandes)

- Informent les PAE sur les différents outils, dispositifs, lieux 
d’information et d’accompagnement spécifique mobilisables

- Valorisent les travaux de chaque PAE

- Proposent des rencontres départementales d’échanges et de 
formation



LES ACTEURS SUPPORTS DE LA DÉMARCHE PAE

La ligue de l’enseignement de Normandie : 

- Assure le suivi administratif des structures en démarche PAE

- Identifie les besoins de la structure, du territoire et du professionnel

- Propose des actions de formation, d’accompagnement et des outils

- Assure un suivi des réalisations et de l’évaluation

- Créer des supports de collectes de ressources

- Organise les rencontres et les moyens de maintenir le lien entre les membres 
du réseau 



ENTRER EN DÉMARCHE PAE
1. La structure formule une demande à la Ligue de l’Enseignement (possible toute 
l’année)

2. Une rencontre est organisée (structure, ligue et institutions) : connaissance de la 
structure et de son territoire, identification des besoins.

3. Des axes de développement annuels sont déterminés.

4. Signature de la convention de 4 ans + des bilans/évaluations seront effectuées 
au fur et à mesure des 4 années.



CE QUE VISE LA DÉMARCHE PAE

Un renforcement de la 

thématique de l’engagement 

des jeunes dans les politiques 

jeunesses.

Des démarches facilitées pour 

les jeunes et des ressources visibles et 

accessibles

Une réduction du sentiment 

d’isolement des 

professionnels.

Une mise à disposition d’outils 

partagés et de ressources 

actualisées.

Une reconnaissance et un 

accompagnement des 

professionnels

Une dynamique jeunesse 

renforcée pour une plus 

grande équité d’accès pour 

les jeunes.

Une montée en compétence 

des référents PAE



DÉMARCHE PAE

QUESTIONS, ECHANGES



LIEN AVEC LA PS JEUNES

Pour les structures agrées PS Jeunes

La démarche PAE est un soutien pour la 
mise en place des actions/missions 
demandées par l’agrément PS Jeunes

Pour les structures non agrées PS 
Jeunes

La démarche PAE peut aider les 
structures à préciser leur projet pour 
demander une PS Jeunes. 
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